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PROVINCE DE QU~BEC

M. R. C. D' ARTHABASKA
CORPORATION MUNICIPALE DE LA PAROISSe: DE TINGWICK

R~GLF.MENT NUM~RO 48
~LEMENT DE ZONAGE

Assemblée .égulière du conseil municipal de la municipalité de la

paroisse de Tingwick, M.R.C. d'Arthabaska, tenue le 4 octobx-e 1988 à

l'endroit régul ier des réunions du Conseil, à 20 heures, à laquelle

assembl~e êtaient présents:

- Son HOnneur le ~~ire:

- Les conseillers:

- He rte l Crê t e

- Marcel Ouellet

- Jean-Paul Benoit

- Gisèle C. Blanchet

- Yvon Pellerin

- Michel Brochu

- Jean-Claude Caron

Assiste également, M(me) Lucienne F.-Nault, secrêtaire-

trésorier(e) de la Municipalité.

ATTENDU qu'en vertu des dispositions de l'article 113 de la Loi

sur l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q., c. A-19.l), le Conseil d'une

municipal ité peut adopter un règlement de zonage.

~~ ATTENDU qu'il y a lieu d'abroger les règlements nos 12, 48P,. 232,

/' r N. 235, 237, 244, 268, 279-A, 283, 302, 306 et 311 concernant le zonage,

le lotissement, la construction et ses amendements.

ATTENDU que le Conseil de la municipalité de la paroisse de

Tingwick a adopté, par la résolution nurnho 88-100, le projet de

règlement de zonage le 3 mai 1988.
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ATTENDU qu'une assembl~e publique de consultation a êté tenue le

30 mai 1988 et qu'à cette assembUe publique 1 le Maire présenta le

projet de r~glement de zonage et: les conséquences de son adoption et

que les personnes et organismes avaient alors la possibilité de s'ex

primer. Cette assemb1êe publique a étë précédée d'un avis public paru

dans le journal "L' tclaireur".

ATTENDU qu'un avis de motion Il étë donné le 6 septembre 1988 con

cernant l'adoption de ce r~glement de zonage.

IL EST WOLU À L ·UN.A.lfIKITt

QUE le pr~ambule, ci-dessus, fait partie du présent r~glement;

QUE le présent r~glement de ?:onage portant le numéro 48 soit et

est adopté;

QUE l'original dudic r~glement de ?onage soit conservé aux archi

ves de la municipa1itê et a effet comme s'il était récité au complet

dans le livre des dêlibérations et le livre des r~glement9;

QUE le r~ lement de zonage entre en vig ueur conformément ~ la

Loi.

AOOP'It À TINGWIClt CE 4 e ..x>UR DU KOrS D'OCTOBU 1988.

18193592233 PAGE. 03
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CBAPITlŒ 9

9. 1

9.1.1

9.1.1.1

9.1. L 2

9.1.2

9.1.2.1

9.1.2.2

9.1.2.3

9.1.2.4

9.1.2.5

9.1.2.6

9.1.2.7

9.2

9.2.1

9.2.2

9.2.3

9.2.3.1

9.2.3.2

9.2.4

9.2.5

9.2.6

NORMES DES CONTRAI.N'.rES NATURBLLES

COULOIR RIVERAIN

DSFINITION COULOIR RIVERAIN

Terminologie

Aménagement: des rives, du littoral ou du lit d'un cout's
d'eau ou d'un lac: demande de permis

Aménagement dans l'habitat riverain

Occupation des rives et du littoral

Fosse septique et ~l~ment épurateur

Protection de la couverture v~g~tale

Sent iere

D~pôt de neige

TOPOGRAPHIE, GLISSEMENT DE tERRAIN ET EBOULIS

APPLICATION

CONSTRUCTION ET OUVRAGE AU SOL PROHIBtS DANS LES TALUS OU
SOR LE SOMMET, LE REPLAT OU LE PIED D'UN tALUS.

D~BOISEMENT PROHIBt ET REBOrSEMENT OBLIGATOIRE

Dans un talus

Sur le sommet, le replat ou le pied d'un talus

SURCHARGE AU SOMMET OU SUR LE REPLAT DES TALUS

TRA VAUX À LA BASE DES TALUS

SENTIERS DANS LES TALUS

JN 04 2009 15:04 18193592233 PAGE. 04
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9.2.• 7

9.3

9.3. l

9.3.2

9.3.3

9.3.4

9.3.5

RES PEeT DES NORMES / SECURIT€

ZONE D'INONDATION

APPLICATION

LIMITE DE LA ZONE D'INONDATION

CONSTRUCTIONS AUTORISeES ET EXCEPTIONS DANS LES ZONES
D' INONDATION IDENT IFIgES AU PLAN DE ZONAGE

INSTALLATION SEPTIQUE ET PUITS DANS LES PLAINES D'INONDATION

D~BOISEMENT ET AUTRES TRAVAUX PROHIB~S





1
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CHAPITRE 9

9.1

9.1.1

9.1. L 1

9. l. 1. 2

NOlUfiS DRs CONTRAINTES NATURELLES

COULOIR RIVERAIN

D~finition: couloir riverain

Bande de terrain de cent mètres (lOOm) de pro fondeur calcu
l ~e à part il:' de la ligne naturelle des hautes eaux desrivières Nicolet Sud-Ouest, des Pins et des Rosiers et une
bande de terrain de trois cent mètres (300 m) de pro fondeur
calcul~e ~ partir de la ligne naturelle des hautes eaux auxTrois Lacs.

App l leat ion

Les dispositions de la pr~sente section s' appliquent uniquement aux zones pointêes à la grille des spêcificstions.

Termina logie

Dans le. présente section, les moCs, l:ennes et expressionsqui Buivent signifient:

1.- Acc~s public:

Toute forme d'accès en bot"dure d'un lsc el: cours
d'eau, du domaine privê ou du domaine public, ouvert 'h
la population ou 'à une partie de la popul~tion. avec
ou sans haLe d'entr~J et mt~nag~ de façon à pemet
tre l'usage d' un lac ou cour s d'eau à des fins r~c r~atives, de d!tente< ou autre.

2.- Fenêtre verte:

Ouverture de vue cL~ée 'à travers un écran de verdure
par émondage Ou êlag~e des arbres eC: arbustes.

3.- Habitat riverain:

L'ensemble àes rives et du littoral des lacs et coursd'eau .
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1

1

1
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Ri1Je avec pente
inférieure à 30%

15 m -----P-i

Rive avec pente conti
nue supérieure à 30~

Rive avec ~alus de moins de
S m~t~e9 de hauteur et pente
supérieure 1 30%

Rive avec talus de plus de 5
mètres de hauteur et pente
sup~rieure à 30%
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9. L 2. 3 Occupation des rives et du littoral

Soue rèeet"ve de l'article 9.1.2.4, sur un lot situ€! en bor
dure d'un lac ou d'un coura d'eau, identifié ':!t l'article
9.1.1, les cl positions suivantes s'appliquent:

LORSQUE NOTÊ "AII à la grille des spécifications;

En zone agricole au sene de la Loi sur la. Protection du
Territoire Agricole (L.R.Q., c. P-41.1);

a) les travaux ou ouvragel!l qui portent le Bol 'li. nu sont
interdits eur une bande d'une profondeur de troie 0)
mètres à partir du haut du talus ou de la ligne
naturelle des hautes eaux, le cas échéant. le long des
rivières Bllcancour et Nicolet Ainai qu'à l'i?:gard des
coura d'eau qui auront fait l'objet. après consulta
tion, d'une entente entre la M.R.C., les municipalités
locales concern~ee et les agriculteurs impliqués.

Rors de la zone agricole au sens de la Loi sur la. Protec~

tion du territoire agricole (L.R.Q., c. P-41.1):

b) aucune construction sur une bande d'une profondeur de
15 mètres calculés à part du haut du talus ou de la
l naturelle des hautes eau~, le cas échéant.

b) aucune construction sur une bande. d'une profondeur de
15 mètres calculés à partir du haut du talus ou de la
1 igne naturelle des hautes eaux. le cas échéant le
long des rivières Bécsncour et Nicaiet ainsi qu'à
l'égard dea cours d'eau qui auront fait l'objet, après
consultation, d'une entente entre les M.R~C., les
municipalités locales concern~e8 et les agriculteurs
impliqués, sauf les constructions ou agrandissement
d'établissements de production aoimille et les lieux
d' entrapo aage de fumier qui demeurent aesuj ettia au
f1r:èglement eur la pr~ventioll de la pollution des eaux
par les ~tabliaaements de production animale. (c. Q-2.
r.18)". De plus, en boisé privé, dans une bande de
10 m le long desdices rivièru. la coupe d'nu plus 50%
des tiges de 10 Cm et plus de diemècre est a.utorisée.

à nu sont
10 mètres
la ligne
Bauf en

tiges de

.9.) les travau?t ou ouvrages qui portent le sol
interdite sur une bande d'une profondeur de
calcul és à partir du haut du talua ou de
uat ure Ile des hautes eaux le c a8 échéant,
boisé privé ols la coupe ci' eu plue 507. des
10 cm et plue de di amètre est autorisée.

1

--
1

1

1

1
1

1

1



P4/30/2009 Il:38 18193592233 rvlUCIPALITE TING\;JICf< PAGE 05

• Par contre. ils
dimension ou la
s'assurant que le

devront être faite g~nB augmenter la
d~rogation de ces ouvrages tout en

caractère naturel de la rive est préserv~.

Lorsque la stabilisation d'une
devraient se faire de Eaç on
r~tablir sa couverture vég~tale

lieux.

rive s'impose, les travaux
à enrayer l'êrosion et à
et le carac tère nat urel des

f

" ·9.1.2.l;

9. L 2. 5

Lorsque la pente, la nature cl u sol et les cond it Lons de
terrain ne permettent pas de r~tablir la couverture v~g~tale

et le caractère naturel de la rive, la stabilisation peut se
faire à l'aide d'un perr~, de gabions ou finalement ~ l'aide
cl' un mur de soutènement, mais clans toua les cae 1 on doit
accorder la pri.ot"ir:~ ~ 1& technique la plus susceptible de
faciliter l'implantation ~ventuelle de v~g~tation naturelle .

. le reboisl3llent. le nettoyage de d~hets et de v~g~Cation

borte ou toute technique de naturalisation des rives •

• l'installation de clôtures eur le haut du taluo.

Tout.e acdvitll, t"C'8vai l ou ouvrage qui perturbe la cower
ture v~g~tale devra être suivi par une restauration de
celle-ci .

Fosse se?tique et ~l~ment ~purateur

Sut' un terrain ou lot situ~ en bordure d'un lac ou d'un
coure d'eau, aucune fosse septique ni aucun ~lénent

~purateur ne peut êt re insta!1 ~ 8 ur une bande d' une
profondeur de 15 mètres calcul~e à partir de la ligne
natu"C'elle des hautes eaux du lac Ou du coure d'eau.

Protection de la couverture vêgêtale.

La végêtation naturelle deB rives doit être confJerv~e de
façon à ralentir l'~coulement des eaux de surface, permettre
l'absorption des ~léments nutritifs et protéger la beautê du
paysage.
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4.- Ligne nsturelle des hautes eaux:

La ligne arbust ive ou la ligne où l'on passe d'une
predominance de plantes aquatiques il une prédominance
de plantes terrestres.

5.-

La partie cl' un Ille ou cour fi cl' eau que les eaW( recou
~rent habituellenent.

1
f

6.-

·7. -

8.-

Littoral:

La partie du lit d'un lac ou cours d'eAU qui s'étend à
partir de la ligne naturelle des hautes eaux vers le
centre du plan d'eau jusqu'à une profondeur correspon
dant à la l imite de croissance des plantee aquatiques.

Plainè d'inondation:

Le lit d'un lac ou cours d'eau, au moment des crues de
20 ana, c'eet-~-dire lee crues qui ont une probalit~

d'apparsî.tt"e une foie dans 2D ana, dana les conditions
actuelles de cl imat, de dëfrichement. d'organisation
agricole. et d'utilisation des eaux ou la partie du
territoire située à l' int~Tieut' de la limite de la
zone d'inondation indiquée au plan de zonage.

Rive:

La rive est une bande variant de trois (3) mètres et
plus (dépendant du milieu) qui >8' étend vera les t::erres
à partir de la ligne naturelle des hautes ea~~.

1

,
(

r
r

f
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Gênéralitês

Toute personne d~Birant faire un amt:nagement ou d1isi.rant

~riger un ouvrage quelconque sur les rives ét le littoral

des lacs et cours d'eau} doit, en vertu du pr~eent règle

ment, cl emander le Il pe t'lIlie po ur les t r lIVll.UX cl' am~n ag enen t

ext:~rieur" à cette fin à l'inspecteur municipal.
f
1

9.1.2.1 Am~nagement des rives 1 du lit:tot:al ou du lit d'un cours

d'eau Ou d'un lac: demande de permis

Toute pra.sonne d~sirant utiliser, occuper ou aml':nager 1 lee 1.
rivee, le littoral ou le lit d'un lac ou d'un cours d eau

d'une façon qui aurait pour effet d'en modifier ou d'en

alt~rer l' êtat et l'aspect nature15, doit: faire· la demande ',1
d'un permis à cet effet à l'inspecteur municipal.

9.1.2.2 Am~nagement dans l'habitat riverain

Les am~nagenents et ouvrages dans l' habitat riverain do ivent

être conçus et rêaliaés de façon à respecter l'êtnt: et

l'aspect naturels des lieux et de façon à ne pas nui.re à

l'êcoulement: naturel des eaux ni cr~er de fo yer de po II u

tian.

Ges am~nagementg et ouvrages doivent être réalisés sans

avoir recours à l'ex.cavation, nu dragage, au nivellement, au

remblayage ou autres travaux de même genre qui auraient

connue con8~quence de modifier ou alt~rer l'êtat et l'aspect

naturels des lieux.

Nonobstant lee deux premiers paragraphes. des ouvrsges pour

fine municipales, industrielles, publiques ou autres ou pour

fins d'accès publics peuvent être autorisês sur les rives et

le littoral des lacs et cours d'eau s'ils ont ~tê approuvêa

par le Bous-ministre de l'Environnement.

r
1

--,
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LORSQUE Nort liB" à la grille des spécifications;

Bur les ri\les de. tous les lace et cours d'eau;

Aucune construction, aucun ouvrage, aucun remblai, aucun
àêblai, el: suc un e.nlèvE!lllent de la couvercure vegetale sur
une bande d'une profondeur de lS mètres' calcul~s li partir
du haut du talus ou de la ligne naturelle des hAutes
eaux, le. cas èchéant.

PAR CONTRE, LES EXCEPTIONS SUIVANTES PEUVENT S'APPLIQUER

.Pour chaque cinquante (50) mètres de la largeur d'un ter
rain. une voie d'une largeur mllXimale de cinq (5) mètres
donnant directement accès au lac ou au coura d'eau lors
que la pente de la rive est inf~rieure à 30%. Lorsque ta
pente de la r ive est supêrieure à 3070, la v~g~tation

naturelle devrait être conservêe. Seule une fenêtre
d'une largeur de cinq (5) mètres pourrait être srnênagée
en êmondant les arbres et les arbustes, ainsi qu'un s-en
tier ou un escalier qui donne accès au plan d'eau.

.les quais et abris pour embarcations, si construits Bur
pilotis, sur pieux ou fabriqu~a de plate-formes flot"';
tantes sont permis dans le littoral.

.l'amènagement de tr8Verees de cours d'eau (passage ,h
gU~B, ponceaux, ponts, aqueducs et égouta, gazoducs,
oleoduc, té1~communicatione, lignes êlectriquee, etc.),
tes travaux et Quvrages pou, fins municipa.les 1 publ iquea
ou industrielles ou pour fins d'ac.cès public qui doivent
atre autorisés par le eoue ministre et selon le cas, par
le gouvernement. Cependant 1 les t;t'IDJaux de réfe.ction et
de redressement d'une route existante non assujettis à la
Loi sur la qualit~ de ,l'environnement ou La Loi eur le
régime des eauK, pourront y être autorises par la munici,:",
palitê concern~e lorsqu'il est impossible d'êtendre l'em
prise du côté de la route non adjacent au cours d'eau, 11
la condition qu'aucun remplissage ou creusage ne soit
effectué dens le lit du cours d'eau et que le talus érig~
dans cette bande de protection soit recouvert de vêg~ta

tion afin de prévenir l'érosion et le ravinement.

,les équipements n~ce8saireB à l'aquaculture .

. les travaux de réfection aux ouvrages existants ou men
tionnês dans la prêsente liste effectul!s conformement li
la loi sur la qualitê de L' environnement (L. R. Q.. c.
Q-2) .

f
1
.r

1

r
--

r
l,

[

1
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9.1.2.6

9.1.2.7

Sentiers

Tout senti.er amênag~ le long de 18. rive dl un lac ou cours

d'eau doit l'ètre de façon à ne pas dêtruire la v~gétation

naturelle et à pr~enir l'~rosion.

D~pôt de neige

Les rives et le 1 i t coral des lac El et co urs dl eau ne peuvent

être utilisês pour y d!'àposer la neige.

IJ

1
f
f.

--,
J




